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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Ergotherapeutes
Question écrite n° 6483

Texte de la question

M Fabien Thieme attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des ergotherapeutes exercant avec un diplome etranger. En effet, le
decret no 86-1195 du 21 novembre 1986 limite la pratique des actes professionnels d'ergotherapie aux titulaires
du diplome d'Etat francais. Le choix etant laisse aux personnes exercant avec un diplome etranger de passer le
diplome d'Etat francais en demandant une dispense de scolarite ou de se presenter au futur controle des
connaissances. Cette deuxieme solution limitant alors les personnes concernees dans l'exercice de leur
profession a l'option choisie. Ce decret remet en cause la formation et le travail des ergotherapeutes exercant
dans notre pays avec un diplome etranger. Ne serait-il pas plus utile a la nation d'utiliser la competence de
l'ensemble des ergotherapeutes dans les domaines tels que le travail a domicile aupres des personnes agees,
les services de pediatrie, ou de traumatologie. S'agissant du domaine de la sante, aucune competence n'est de
trop. Considerant le haut niveau de formation des ergotherapeutes exercant avec un diplome etranger et les
stages effectues dans le cadre de la formation continue, il lui demande s'il n'entend pas revoir la disposition du
decret no 86-1195 et accorder l'equivalence aux ergotherapeutes travaillant en France avec un diplome
etranger.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale precise a l'honorable parlementaire
qu'une directive generale sur la reconnaissance mutuelle des diplomes de l'enseignement superieur, preparee
par la Commission des communautes europeennes dans le but d'apporter une reponse aux difficultes
rencontrees pour la libre circulation des professionnels ayant acquis une formation d'enseignement superieur ou
assimilee de trois annees apres le baccalaureat est sur le point d'intervenir prochainement. Lorsque cette
directive qui concerne les diplomes de la Communaute economique europeenne et notamment les
ergotherapeutes, sera publiee (sans doute au debut de l'annee 1989), des dispositions seront prises pour sa
mise en application prevue dans le projet actuel pour 1991.
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